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S O R T I E S  R A Q U E T T E S  D U  J E U D I  

    
H i v e rH i v e rH i v e rH i v e r  2 0 0 9 / 2 0 1 0 2 0 0 9 / 2 0 1 0 2 0 0 9 / 2 0 1 0 2 0 0 9 / 2 0 1 0     

    

DateDateDateDate    InitiateurInitiateurInitiateurInitiateur    DestinationDestinationDestinationDestination    
Heure Heure Heure Heure 
départdépartdépartdépart    

ObservationObservationObservationObservation    

26/11 
Michel 
Nicolas 

Crêt de l’Aigle 7h30  

03/12 
Michel 
Nicolas Le Grand Rocher 8h  

10/12 
Michel 
Nicolas Crête d’Aliénard 8h  

17/12 
Michel 
Nicolas 

Col du Pré ou Grand Chat 7h30  

24/12 -  
31/12 

Michel 
Nicolas 

A définir   

07/01 
Michel 
Nicolas 

 Confins  ou Margériaz 8h car  

14/01 
Michel 
Nicolas Cuvery ou Crêt du Char 8h car 

21/01 
Michel 
Nicolas Glières ou Montaimont ou 

Col de la Croix Fry 8h car 

28/01 
Michel 
Nicolas Surlyand Colomb ou Col de 

Chérel 
8h car 

Vend 29/01 
Michel 
Nicolas Sortie pleine lune Arith   

Ma 02/02 au 
je 04/02 

Michel 
Nicolas Vercors   

11/02 
Michel 
Nicolas Chinaillon ou Creux Lachat 8h car 

18/02 
Michel 
Nicolas Entremonts ou Galoppaz 8h  

25/02 
Michel 
Nicolas A définir   

04/03 
Michel 
Nicolas 

Col de Porte ou Croix de 
l’Alpe 

7h30 car 

11/03 
Michel 
Nicolas 

Praz de Lys ou Plan de la 
Limace 

7h car 

25/03 
Michel 
Nicolas Bessans ou col d’Arclusaz 7h car 

30/03 
Michel 
Nicolas Sortie pleine lune   

01/04 
Michel 
Nicolas Lac de Léat ou lac Achard 7h  

08/04 
Michel 
Nicolas 

Quermoz ou Dos de 
Crêtvolant 

7h  

 
Les sorties sont confirmées le mardi soir en fonction des conditions météo. 
Les inscriptions sont obligatoires et prises le mardi soir précédant la sortie, aux heures de permanence, 
de 18h à 19h30. Les participants doivent être à jour de leur cotisation. 
Le transport en car n’est possible que s’il y a suffisamment d’inscrits. 
Les personnes inscrites qui ne se présentent pas au départ du car doivent, sauf motif justifié, s’acquitter 
du montant du transport. 
Les programmes peuvent être modifiés en fonction des conditions météo ou de la disponibilité de 
l’initiateur. L’initiateur de la randonnée est le responsable de la course et, dans ces conditions c’est lui 
qui donne la cadence et est en tête, sauf avis contraire de sa part et sous sa responsabilité. 
Votre équipement doit être adapté au temps, à l’altitude, à la durée : chaussures, guêtres, vêtements, 
gants, lunettes… 
N’hésitez pas à contacter le responsable de la course et à consulter le site www.clubalpinaixlesbains.org. 


